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Nous vous rappelons que les réunions ARS/Fédérations ont lieu les jeudis après-midi 
(informations techniques) et les vendredis (informations générales). Des rendez-vous 

téléphoniques sont programmés avec la DRDJSCS (prochain rendez-vous situation sanitaire fin 
novembre) 

Si vous avez besoin, nous contacterons les Départements. 
 

N’hésitez donc pas à nous faire remonter vos questionnements, vos demandes ou 
préoccupations, que ce soit pour  l’UNIOPSS au niveau national ou l’URIOPSS BFC au niveau 

local, nous sommes là pour faire le lien et remonter le maximum d’informations. 

CONTACT : c.serre@uriopss-bfc.fr   /  contact@uriopss-bfc.fr  / 03 80 68 47 22 
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REUNION ARS / FEDERATIONS DU 12 NOVEMBRE 
 

En présence de Rachel BLANC et Nadia MAINY (DA) 

Point de situation au 12 novembre 2020 

 

 
 
Travaux avec pôle emploi– tensions RH – point d’étape 

 



 

 



 
 

 
 

Catherine SERRE, Directrice Régionale URIOPSS BFC 

 
 
>>> Compte-rendu de la réunion du 12 novembre 2020 
>>> Questions des fédérations 
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REUNION ARS / FEDERATIONS DU 13 NOVEMBRE 

 
En présence de Pierre PRIBILE DG ARS ; Rachel BLANC (DA), Anne-Laure MOSER 
(DOS) 

Point de situation par Pierre PRIBILE 

 
 
FHF - situation 

 
 
Dépistages- tests antigéniques :  

 
 



 
 

 

 
 

 



 

Autres sujets :  

 
 

Catherine SERRE, Directrice Régionale URIOPSS BFC 
 
>>> Compte-rendu du 13 novembre 2020 
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INFOS DE DERNIERES MINUTES ! 

 

COVID-19 - PLAN DE PROTECTION DES PERSONNES 
AGEES A DOMICILE 
 
Comme annoncé par la ministre déléguée à l’autonomie, vous trouverez, ci-dessous, le plan de 

protection des personnes âgées à domicile contre l'épidémie COVID-19. 

Il présente les mesures visant à protéger les personnes âgées et les personnes à risque de forme grave 

de COVID-19, quel que soit leur lieu de vie (domicile classique, résidence autonomie, résidence service, 

habitat inclusif). 

>>> Plan de protection des personnes âgées à domicile 
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INFORMATIONS GENERALES 

 

DÉCRET N°2020-1365 DU 10 NOVEMBRE 2020 – PERSONNES 
VULNÉRABLES ET ACTIVITÉ PARTIELLE 
 
Suite à cet arrêt du Conseil d'État du 15 octobre 2020 suspendant les dispositions du décret du 29 août 
2020 qui ont restreint les critères de vulnérabilité à la Covid-19 permettant aux salariés de bénéficier du 
chômage partiel, le gouvernement a publié le décret n°2020-1365 en date du 10 novembre fixant les critères 
de vulnérabilité pour les personnes présentant un risque de développer une forme grave d'infection à la 
Covid-19. 
 

http://expertise.uriopss-bfc.fr/resources/bour/pdfs/2020/Documentation/COVIDReconfinement/COVID131120/CRReunionARSFEDE131120.pdf
http://expertise.uriopss-bfc.fr/resources/bour/pdfs/2020/Documentation/COVIDReconfinement/COVID131120/planprotectionpersonnesageesdomicile.pdf


À noter que cette liste a été élargie par rapport au décret du 5 mai avec un critère de vulnérabilité 
supplémentaire : « Être atteint d’une maladie du motoneurone, d’une myasthénie grave, de sclérose 
en plaques, de la maladie de Parkinson, de la paralysie cérébrale, de quadriplégie ou hémiplégie, 
d’une tumeur maligne primitive cérébrale, d’une maladie cérébelleuse progressive, ou d’une maladie 
rare. » 
Pour consulter la liste ainsi que les deux conditions cumulatives, voir la fiche du réseau Uniopss-
Uriopss n°104371. 

Par ailleurs, le décret indique que le placement en activité partielle est effectué à la demande du salarié et 
sur présentation à l'employeur d'un certificat d'isolement établi par un médecin. 
En cas de désaccord entre salarié et employeur sur la mise en œuvre des mesures de protection renforcées 
énoncées ci-dessus, le salarié saisit le médecin du travail qui se prononce en recourant, le cas échéant, à 
l'équipe pluridisciplinaire de santé au travail. Le salarié est placé en position d'activité partielle dans l'attente 
de l'avis du médecin du travail 
 
Vous trouverez ICI un rappel des différentes étapes en 2020 concernant l’activité partielle des personnes 
vulnérables. 
 

Par ailleurs, le décret indique que le placement en activité partielle est effectué à la demande du salarié et sur 

présentation à l'employeur d'un certificat d'isolement établi par un médecin. 

 Du 1er mai 2020 au 11 novembre 2020 : application du décret n°2020-521 du 5 mai 2020 ; 

 À partir du 12 novembre 2020 : application du décret n°2020-473 du 10 novembre 2020 

  
France Assos Santé s'inquiète de certains éléments de ce décret : voir le communiqué de presse ici. 
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CONSIGNES ET DOCUMENTS PROPRES  
A CHAQUE SECTEUR 

 
 

SECTEUR ENFANCE 
 

 COVID19 - Actualisation guide protection de l'enfance 

 
Vous trouverez le guide actualisé de protection de l’enfance en phase de reconfinement COVID-19. 
 
Le document est également en ligne sur le site du ministère des Solidarités et de la Santé  
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SECTEUR LCE - AHI 
 

CAMPAGNE DE COMMUNICATION - PROTECTION FEMMES 
VICTIMES DE VIOLENCES 
 

http://expertise.uriopss-bfc.fr/section/bour_detail.html?publicationId=p13061605168503012
https://4iw5g.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/HbkCsw0tIrphIMUEUT5D-pZ-C-O869FMzW4wjJB7kVfXI4P3jkCHTN_MvQRIJYBltBNtqzfnr6WdU5jUfOsEI6I0y0n7hCT_O9arz7C_2LZYHXx5SQOZ0MQyYxV-eSjToFIOUatSHyqdh0K97aGrEFJ9C3JbHwqm4AbL8lf-8XT4qby7iyidqOu2GLVujeBlBsBOJAi-uP44H53DpoSsThfd2ECT7GEwOuQEDBQcOSYjdmY1IQQ5CE33PkPxN2ziK0RA81JHty47jBwX5ge2ufkF884G37PIH2xxBDcagRHIdtgV6kJENQy5kfYJ1kNg_1CFDKeq9NavPIZgZhQBrQzNM3MY1pzORFeYrp0EjNOMFv3_GskU3odR4CM5hjLX69e6bgszbZ3zDctcfvTI-l9e9w1dqV0fHR06rcP4Y-PgJmbz3dvGNmrYGdPOkZv_Nf3oWeVUhQoQMVF6cLmhfzzIy1PGOMp3_Fc3NL2gFdNbQcf8IAH4IAegEZe6GcO45-qhDolGaIgPev5clGY8-KxbFqR7Wo4XIt0kOV9rYzQpsjekAWmIYmqrFHVKH1O8tbRyJKfoveardd68IbxaOrOXzlkiC1-BvGZaXU78KAL-crauH362VfuHc_xp51eFgKT92J75-dh8JnkNspQgVNUlS4XzVWQQdLv1efenLlxEA2zK78eVBZ7c
https://4iw5g.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/ozMpIUr0dAMEFlE4g9nJr7VHAOrAICT3I_MzRXY5ONRptcYB-wn-TaZgey_I3Ta626GygDRmxKQdbT4bXp4twX0CwcQ72RlknoX2n-9QuHXLjYXm0JdclRIQphPyjS1emfnuIaH77U429HXxrjlEZ6nIH8hnxJp7bLsxTyoOY5w1r4pJrsI3vTNfr1_Hm21Fl7K-3PIiRaGqLQMFdpwV06B947r8SDsK0vYUvqCwbF_4WdBhcKiuX0nRK3qOmKBIMmzSKP0Rzu9q1Rw-ni4L5rqvQrbNpa93gw
http://expertise.uriopss-bfc.fr/resources/bour/pdfs/2020/Documentation/COVIDReconfinement/COVID131120/ENFANCEguide.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/enfance-et-famille-protection-de-l-enfance-majeurs-vulnerables-proteges


Veuillez trouver le communiqué de presse relatif au kit de communication concernant les mesures prises 
pendant le confinement pour protéger les femmes victimes de violences. 
 
Communiqué de presse  
  
Découvrez le kit communication : ICI 
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Nous vous rappelons que l’URIOPSS BFC organise une visio-conférence le 18 novembre prochain sur le 
SECTEUR AHI en présence des conseillers techniques du Réseau UNIOPSS-URIOPSS. Jeanne DIETRICH 

représente les adhérents des URIOPSS à la DGCS. 
Vous pourrez donc à cette occasion lui poser vos questions afin qu’elle puisse les faire remonter au 

national. 
 

Un point sera fait également sur la réunion URIOPSS/DRJSCS qui s’est déroulée le 12 novembre. 
 

 
 

PROGRAMME ET INSCRIPTION 
 
 

NOS FLASHS INFOS SPECIAL COVID-19 
 
 

Flash Info spécial COVID-19 : l’URIOPSS vous informe ! 
 

Rentrée COVID-19 : l’UNIOPSS vous informe … 
 

S’inscrire au Flash info de Uniopss - Covid-19 
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SUIVEZ-NOUS 

    

 

  

URIOPSS BFC  

6 bis rue Pierre Curie - 21000 DIJON - 03 80 68 47 20 - contact@uriopss-bfc.fr - www.uriopss-bfc.fr   

     
      

 

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/crise-santaire/crise-sanitaire-dispositifs-pour-proteger-les-femmes-victimes-de-violences-conjugales/
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/crise-santaire/crise-sanitaire-dispositifs-pour-proteger-les-femmes-victimes-de-violences-conjugales/
https://www.uriopss-bfc.fr/agenda/18-novembre-visio-conference-secteur-ahi-point-actualites-et-focus-budget
https://www.uriopss-bfc.fr/actualites/rentree-covid-19-luriopss-bfc-vous-informe-en-region
https://www.uniopss.asso.fr/actualites/rentree-covid-19-luniopss-vous-informe
https://4iw5g.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/4uxWpgWGkPb4igVCqDGBdOD5m1j_dcI5bSp2Ca4UA6KsAcMdm4MAaaze66T91jVcQd4YO4cX2q0LRu1uZlHu25CFpMjoBsTQmYCm7wwKEvmFjwguihqns8spIYpFx3q0aH8So_rDT0qjBSdnymDK4leHUfmDP-4AvlL7Q5GQftxj6A--WiLDw0pLHuk_Egz6ZPL_zeaGAGOIypGYDIWbFqKwvHh2YIPKo4sjMp3MjUXLAKvN0LDaZ6pPgjMkQptKwg2GVANjOgQinev05dJjWA6R2ZHpAs6pBB9-D4oHD3LKyDBL7jKhwgPWjEuDA1O-PcN7pybe_BlpZ9InBv8-U286Jyzlbkb_aBsx2nco0dlCgLnc2kvPLK6FMDC7PP4pNLoLRuBzS6HLvAomezAiPoo86jGCqqYRd4a9qbt54YxeGNVSvk0hhhm5hiCgBsA-d0rlKMf8zZNPsDnUfitZFw
mailto:contact@uriopss-bfc.fr
http://www.uriopss-bfc.fr/
https://www.facebook.com/URIOPSSBFC/
https://twitter.com/URIOPSS_BFC
https://www.linkedin.com/in/uriopss-bfc/
https://www.youtube.com/channel/UClfjTUsDn8se8nHzQR7QLeA/featured

